
Règlement du jeu concours "Sunity Days"

Article 1 - Organisation

La société SUNITY, dont le siège social est situé à 32 av Marceau 93700 Drancy, organise
un jeu concours intitulé "Sunity Days", ci-après désigné "le jeu concours", du 1er mars 2024
au 21 mars 2024 inclus.

Article 2 - Objectif

Le jeu concours vise à promouvoir les kits solaires de la marque Sunity en offrant la
possibilité aux participants de gagner jusqu'à un an d'électricité.

Article 3 - Conditions de participation

Le jeu concours est ouvert à toute personne physique majeure remplissant le formulaire
"Sunity Days" disponible sur le site de Sunity et ayant acheté un produit chez Sunity pendant
la période du jeu concours.

Article 4 - Modalités de participation

Pour participer au jeu concours, les participants doivent acheter un produit sur le site de
Sunity pendant la période du jeu concours et remplir le formulaire "Sunity Days".

Article 5 - Prix

Cinq (5) gagnants seront sélectionnés pour gagner jusqu'à un an d'électricité. Les gagnants
auront droit à un remboursement mensuel pouvant atteindre 100€ sur leur facture
d'électricité, avec un délai maximum de 90 jours pour que le remboursement soit effectué.

Pour bénéficier de cette offre mensuelle, le gagnant devra présenter sa facture d'électricité
originale dans les délais impartis chaque mois. Le remboursement sera réalisé dans un délai
de 90 jours à compter de la date de présentation de la facture, selon les modalités précisées
par les organisateurs du jeu.

Article 6 - Sélection des gagnants

Les gagnants seront sélectionnés par tirage au sort parmi les participants éligibles. Aucun
jury ne sera mis en place.

Article 7 - Annonce des gagnants

Les gagnants seront informés par e-mail dans les 15 jours suivant la clôture du jeu
concours.

Article 8 - Règles spécifiques



- Les participants doivent acheter un produit Sunity et remplir le formulaire pour être
éligibles.

- Les gagnants devront envoyer une vidéo témoignage de leur installation à Sunity
pour débloquer leur gain.

- Les vidéos envoyées en tant que témoignages pourront être utilisées à des fins
commerciales par Sunity.

- Les données personnelles seront traitées conformément à la législation en vigueur,
notamment le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).

Article 9 - Litiges

En cas de litige, les participants peuvent contacter l'organisateur à l'adresse hello@sunity.fr

Fait à Drancy, le 1 mars 2024


